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conditions opportunes, en vertu des présentes lettres, peuvent parti
ciper aux absolutions accordées et au Jubilé plénier les hommes et 
les femmes qui vivent d’une fayon assidue dans les ermitages, les 
monastères et les maisons religieuses, ou qui sont retenus en prison, 
ou encore qui sont empêchés par la maladie ou les infirmités de venir 
vénérer les tombeaux des apôtres et les basiliques patriarcales de 
Rome.

Les personnes auxquelles s’étendent ces prévoyantes dispositions 
sont les suivantes :

I. — Toutes les religieuses qui ont fait des vœux solennels et qui 
résident dans les monastères soumis à une perpétuelle clôture, 
ainsi que celles qui accomplissent leur noviciat, ou qui demeurent 
dans les couvents soit pour les besoins de l’éducation soit pour quelque 
autre raison légitime. Ces dispositions concernent aussi les religieuses 
des monastères de cette catégorie qui sont obligées de sortir de ces 
maisons pour recueillir des ressources.

II. — Les oblates, unies par les liens d’une vie commune, et dont 
les règles ont été approuvées par le Siège apostolique, soit d’une fac,'on 
permanente, soit à titre d’essai. A ces oblates il faut joindre leurs 
novices, les jeunes filles dont elles font l’éducation, et les autres per
sonnes habitant avec elles, quoique aucune ne soit astreinte à une 
clôture sévère.

III. — Les tertiaires vivant en commun sous un seul et môme toit, 
ainsi que leurs novices également, et leurs élèves, et les autres per
sonnes habitant avec elles, quoiqu’elles ne soient nullement assu
jetties à une rigoureuse clôture, quoique d’autre part leur institut 
n’ait pas été jusqu’à présent approuvé par le Siège apostolique, et ne 
doive pas être regardé comme tel en vertus des présentes autori
sations.

IV. — Les jeunes filles et les femmes vivant dans des maisons 
réservées à leur sexe, quoiqu’elles ne soient ni religieuses, ni oblates, 
ni tertiaires, et bien qu'elles ne soient soumises à aucune clôture. 
Nous décidons et déclarons que toutes les personnes que Nous avons 
énumérées pourront jouir des faveurs et privilèges accordés par la 
présente constitution, aussi bien à Rome qu’au dehors, quelles que 
soient leur résidence et leur nation.

V. — Nous accordons les mêmes facultés aux anachorètes, et aux


